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Aux redactions des journaux romands

Mesdames et Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous remettre en annexe deux 

nouveaux textes sur le nouvel article constitutionnel 

relatif aux chemins et aux sentiers pedestres. II s'agit 

tout d'abord d ?un entretien avec le conseiller des Etats 

Jacques Morier-Genoud. Le second texte explique que le nouvel 

article constitutionnel n ’a pas d'atteinte au federalisme.

Vous trouvez aussi sous ce pli un guide pour exposes.

Avec nos salutations les meilleures.

Pour le comite de presse:

Chr. Beusch

Annexes mentionees



L’article sur les chemins pedestres vu des cantons

Entretien avec le conseiller des Etats Jacques Morier-Genoud, 

Lausanne

Ces dernieres annees, le nombre des initiatives populaires föde

rales s'est fortement accru. II est comprehensible que les depu- 

tes reagissent avec une reserve grandissante devant ce flot, sur- 

tout maintenant que s'aggrave la Situation des finances föderales. 

Meme dans le cas de 1*initiative sur les chemins pedestres, les 

Chambres ont marque au debut une certaine froideur, surtout dans 

les milieux soucieux de la souverainete cantonale. Le contre- 

projet elabore par le Conseil national et le Conseil des Etats, 

et qui apres le retrait de 1*initiative fera seul l'objet du 

scrutin du 18 fevrier, tient compte de ce souci. Le conseiller 

aux Etats Jacques Morier-Genoud, de Lausanne, explique au cours 

de 1 !entretien resume ci-dessous ce qui l’a incite, ainsi que 

la majorite de ses coll^gues, ä soutenir le projet.

Question: Queis arguments ont incite la majorite du Conseil des 

Etats ä accepter le contre-projet du Conseil national et ä 

approuver ainsi une adjonction ä la Constitution ?

M. Morier-Genoud: II faut dire tout d'abord que l'evolution au 

sein de la commission et du Conseil des Etats a ete assez lente.

Au döbut 1'initiative a ete accueillie avec un certain scepti- 

cisme. On la traitait un peu de bagatelle. Finalement les con- 

seillers aux Etats, dans leur majorite, se sont persuades de la 

necessite de proteger et de sauvegarder notre reseau de sentiers 

et de chemins pedestres. C ’est lä l'argument principal qui a 

entralne l'adhesion du Conseil des Etats. S'il s'est rallie fina

lement au contre-projet elabore par le Conseil national, c'est 

parce qu'il respectait mieux le föderalisme, qu'il definissait 

mieux les täches respectives de la Confederation et des cantons 

et parce q u’il avait un caract&re moins contraignant, mais 

certainement plus realisable politiquement, que le texte de 

1*initiative.



Question: Etes-vous personnellement convaincu que le contre-pro- 

jet correspond a la conception actuelle de la repartition des 

taches entre cantons et Confederation ? Et que pensez-vous des 

arguments qui sont avances dans certains milieux federalistes ?

M. Morier-Genoud: C ’etait la faiblesse du texte de 1*initiative 

que de confier la sauvegarde de notre reseau pedestre ä la Con

federation, les cantons n'etant plus que des agents d ’execution.

Une teile solution ne serait heurtee ä des difficultes politiques, 

ä 1 'opposition des cantons et des collectivites locales. L ’avantage 

du contre-projet est qu'il prevoit une disposition constitution- 

nelle qui s’imposera ä tous les cantons. Mais la täche de sau- 

vegarder et d'amenager les reseaux pedestres incombera aux can

tons. La Confederation aura avant tout un röle de coordination. 

Autre point essentiel, la Confederation prendra en conside- 

ration dans 1'accomplissement de ses propres taches la garantie 

des sentiers et des chemins pedestres.

On connait le röle souvent determinant que joue la Confederation 

dans 1 ’aneantissement des sentiers et des chemins pedestres par 

la construction d ’autoroutes, par des travaux d 1amenagement 

forestier et d ’ameliorations foncieres.

Question: Comment la Confederation devra-t-elle empoigner sa 

täche ?

M. Morier-Genoud: Le conseiller federal Hürlimann, qui pour 

finir s ’est rallie au contre-projet elabore par le Conseil national 

et qui l'a defendu au Conseil des Etats avec une grande convic- 

tion et avec des arguments ä mon avis tout ä fait pertinents, 

a declare nettement que l'article en question ne necessitera pas 

une mise sur pied d'un Office avec une nuee de fonctionnaires.

II s ’agit avant tout pour la Confederation d'un simple travail 

de coordination qui devrait dejä exister actuellement entre 

ses divers services: forets, protection des eaux, routes. II 

faut que ces derniers prennent en consideration les sentiers 

pedestres existants, en cherchant dans la mesure du possible 

ä les conserver.



IL Y A UNE REPARTITION DES TACHES AUSSI DANS LE DOMAINE 

DES CHEMINS PEDESTRES ET DES SENTIERS

II n'y a pas d ’atteinte au federalisme

Le reseau pedestre suisse doit etre protege et developpe.

Le 18 fevrier, nous aurons ä voter sur un article que le par- 

lement, cedant ä la pression exercee par une initiative popu- 

laire, a mis sur pied pour le developpement de ce reseau.

II est prevu dans cet article que la Confederation etablit 

les principes applicables aux reseaux de chemins et sentiers 

pedestres. Neanmoins, les täches seront partagees, ce qui si~ 

gnifie que le federalisme sera sauvegarde. Le meme texte 

precise que 1'amenagement et l'entretien de ces reseaux 

relevent des cantons.

Suivant le nouveau texte constitutionnel, les cantons auront 

pour täche principale,en collaboration avec les communes et 

les organisations privees, de determiner ces reseaux regionaux 

et locaux et d'en faire l'objet de plans ayant force con- 

traignante. Ils devront en outre conserver autant que possible 

les chemins existants et construire et entretenir - egalement 

autant que possible - de nouveaux chemins. Ainsi aucune res- 

triction n'est apportee ä la libre initiative des communes 

desirant faire plus. L'article constitutionnel entend assurer 

une solution federaliste des problemes. C'est pourquoi 

il a ete adopte a une forte majorite non seulement par le 

Conseil national mais aussi par le Conseil des Etats.

Jusqu’a maintenant, les collectivites publiques pouvaient 

interrompre ou supprimer des routes ou d ’autres installations, 

par exemple des sentiers de tourisme pedestre marques comme 

tels, sans avoir ä s'occuper de leur remplacement. Des orga

nisations privees ont cherche, en pareille occurence, d ’ame- 

liorer apres coup la Situation au moyen de ressources d'origine 

privee, mais bien souvent sans succes. Le nouvel article 

constitutionnel obligera la Confederation, lorsque dans 

1'accomplissement de ses täches, eile porte atteinte ä des 

chemins pour pietons, de veiller ä leur remplacement.



II y a lä une heureuse fagon de decharger les cantons, les 

communes et les organisations privees, sans que la Confederation 

doit pour autant assumer une nouvelle tache coüteuse et exi- 

geant beaucoup de travail. L ’acceptation du projet donnera une 

base juste et claire pour la Conservation et le developpement 

des reseaux pedestres dans notre pays. Point n'est besoin 

de souligner que la motorisation ä laquelle on assiste actuel- 

lement rend cette base plus necessaire que jamais.

Les partisans d'un developpement des reseaux pedestres n'en- 

tendent nullement maudire le trafic motorise. Mais ils de- 

raandent, a juste titre, que le pieton soit traite au moins 

sur pied d'egalite avec l ’automobiliste. En d ’autre termes, 

ils demandent que la Constitution consacre le droit des pietons 

de disposer de chemins repondant ä leurs besoins. Les citoyen- 

nes et citoyens suisses devraient donc accepter le 18 fevrier 

l'article constitutionnel sur le developpement des chemins 

et sentiers pedestres. Chacun ne connait-il pas les besoins 

et les problemes des pietons, puisque cela arrive frequemment 

ä chacun d'§tre aussi un pieton et un marcheur.

Eddy Schambron


